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XIL Et qu'il foit de plus fitatué par l'autorité fufdite, que tout Notaire, Protho. Pté onai

notaire, Arpenieur, Gardien d'Archives, Sécrétaire et autre perfonne ou perfonnes or . ux
qui feront convaincus d'avoir volontairement fait un faux ferment dans aucun des Mas

cas où il eft requis que le Serment foit pris en vertu de cet A&e, feront~fujets aux
peines et pénalites auxquelles, par la loi, les perfonnes font fujettes pour parjure
volontaire et fuborné.

XIII.' Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toutes et chacune .des usadroitse et 9m

dites fommes d'argent par le préfent impofées et payables, continueront d'etre payées'
et feront payables en la manière ci-deffus ordonnée, jufqu'à ce que fou Excellence .c.
le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la perfonne ayant l'adminiftration du t
Gouvernement de cette Province, pour le tem dlors, faffe favoir, par Proclama. l somme de
tion sous fon Seing et le Sceau'de fes armes, que la fomme de Sept Mille Livres, u ése.
argent courant comme fufdit, a été entièrement prélevée des dites différentes fommes
d'argerit impofées et payables par cet Aae, et qu'alors les fufdites différentes fommes
d'argent impofées et payables par cet Aae, et toutes et chacune d'icelles ne feront
plus demandées ou reçues, nonobitant toute chofe ici contenue à C' contraire.

XIV. Et qu'il toit de plus iatué par l'autorité fufdite, que toutes et chacune des
dites fommes d'argent par le préfent impofées et payables, et qui feront prélevées en poséspuîepé.

vertu de cet Aae, font par le préfent accordéesià Sa Majefté, Ses fHéritiers et Succef. .«Udià Mita.

feurs, et feront payées et employées- por les fins ci-devant mentionnées en cet Ae Juois tui i
et il en fera tenu compte à Sa Majefté, par la voie des Commiffaires du Tréfor de Sa ,
Majefté pour le tema d'alors" en telles manière et forme que Sa Majeflé l'ordonnera. co"u as-

XV. Et qu'il foit de plus itatué par l'autorité fufdite, qu'aufficôt que cet Aae fera L. Grscer'd.
imprimé, après la paffation d'icelui, il en fera envoyé, par le Greffier du Confeil l. ç"" Jéueiiewa

giflatif, une copie à chaque Notaire, Prothonotaire, Sécrétaire, et autres. Officiers m.e cpie.. de, .
qui, par cet A&e, font défignés comme Colleaeurs du Droit impofé par icelui. ",*^ .Aau

geu de perevoir
les droits impo.
tés parle présnti.

XVI. Et qu'il foit de plus flatu.par l'autorité fufdite, que cet Aae fera pris et Aete pubi.
confidéré comme un Aae public, et comme tel, il en fera pris connoiffance par tous
Juges, Juges de Paix et autres perfonnes quelconques, fans qu'il foit, fpécialement
plaidé.


